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Conditions d’accueil matériel 

Quelles sont les conditions matérielles nécessaires pour accueillir un Dr junior

• Consommables: compresses, sutures, …
• Carnet d'adresse correspondants à jour
• Secrétaire : un temps de secrétariat à 

distance ou au présentiel ? 
• Ménage
• Electricité - eau - Internet - chauffage

• Equipement : téléphone, TPE, lecteur 
Carte Vitale, ordi, logiciels, 
imprimante, papier, table gynéco, 
balance et  toise (enfant - adulte), 
ECG, tensiomètre, stéthoscope, 
otoscope,…

• Trousse d'urgence partagée dans la 
cabinet (s’assurer date péremption des médicaments)

Document en date du 04/02/2025
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Arrêté du 3 août 2023
• Le stage de la phase de consolidation

o Critères d’agrément des stages de niveau III :

Pour répondre à l’objectif de mieux former les étudiants au suivi des patients atteints de maladies chroniques, et au 
souhait que la 4e année soit ancrée sur le territoire:

la commission d’agrément prend en compte le fait que: 

 le stage respecte les dispositions des articles R. 6153-2 à R. 6153-2-5 du code de la santé publique, relatives au 

temps de travail des étudiants de troisième cycle des études médicales; 

 le terrain de stage respecte les critères d’encadrement définis dans la convention-type d’accueil en stage 

ambulatoire de docteurs juniors de médecine générale; 

 les étudiants bénéficient d’une rétroaction pédagogique quotidienne; 

 les étudiants peuvent bénéficier d’une aide en supervision indirecte à tout moment de leur pratique; 

 les étudiants sont exposés à une activité incluant les consultations et les visites sur les lieux de vie des patients. Le 

lieu de stage fournit à l’étudiant tous les moyens pratiques pour la réalisation de ces visites; 

 les étudiants soient accueillis dans des structures de soin dans lesquelles exerce au moins un médecin en 

exercice.

Si absence du MSU superviseur > supervision par un autre MSU d’un terrain de stage voisin (Signature d’une 

CONVENTION) 

Document en date du 04/02/2025



Le Docteur Junior

13



14

Deux exemples de Semaines-types

journée dédiée
aux soins

Au cabinet

Lundi

journée dédiée
aux soins

Au cabinet

Séance hors 
stage

journée dédiée
aux soins

Au Cabinet

Travail sur 
portfolio

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

journée dédiée
aux soins

Au cabinet

Lundi

½ journée 
dédiée

au projet 
professionnel 

du Docteur 
Junior

Séance hors 
stage

journée dédiée
aux soins

Au Cabinet

Travail sur 
portfolio

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

½ journée 
dédiée

aux soins
Au cabinet

Samedi

½ journée 
dédiée

aux soins
Au cabinet

Si présence du 
Sénior sur 

place

½ journée 
dédiée

aux soins
Au cabinet

Si présence du 
Sénior sur 

place

½ journée 
dédiée

au projet 
professionnel 

du Docteur 
Junior

½ journée 
dédiée

au projet 
professionnel 

du Docteur 
Junior

½ journée 
dédiée

aux soins
Au cabinet

Document en date du 25/02/2024
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Le Projet Professionnel 4eme jour 

Document en date du 25/02/2024

Le Docteur Junior exerce en soins 4 jours par semaine :  AU CHOIX DU DJ

Soit 3 jours dans le terrain de stage (cabinet médical/centre de santé) de leur(s) 
MSU ambulatoires 
+  1 jour (= J4) dans une activité professionnalisante correspondant à leur 
projet professionnel

Soit en coordination (ex : EHPAD, CPTS..) : nécessité d’une convention 
secondaire
Soit en activité de soins : ambulatoire, extra-hospitalière ou hospitalière : 
nécessité d’un agrément spécifique (« agrément DJ-J4 »)

Soit 4 jours dans le terrain de stage (cabinet médical/centre de santé) de leur(s) 
MSU ambulatoires



Parcours PhaCo
• GEP territoriaux OBLIGATOIRE

• Vie Professionnelle OBLIGATOIRE

• Initiation à la Pédagogie
• CPAM 
• SIMU 2
• Autres : atelier insomnie, 

groupe BALINT, relation 
d’aide

Autres formations
• Cours du DMG
• Formations hors DMG

Nombre de crédits 
Crédits Parcours 
- cours obligatoires
- cours au choix
Crédits hors Parcours

Stages
2 stages de 6 mois

Validation des 2 stages

Entretien annuel
1 entretien en février

Avec membre du DMG

Commission pédagogique
Evaluation de tous les dossiers 

de 4e année
Validation de la PhaCo

Validation de DES

La Journée universitaire
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Arrêté du 3 août 2023Initiation à la Pédagogie

Plusieurs options disponibles : 
- Être tuteur d’internes de phase socle
- Participer à des ECOS de 2e cycle
- Accueillir un étudiant de 3e année 2 ½ journées
- Forum des externes…

Dates à retenir pour les DJ:
- Choix de l’option pédagogie par mail en septembre
- Plénière d’accueil PhaCo: mardi 3 novembre AM
- Formation pédagogie : 3 novembre 2026 matin pour 

tutorat ou après midi pour les autres options
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Arrêté du 3 août 2023Validation du DES 

PS PA 1 PA 2 PhaCo

GEP 6 / an
6 récits de GEP

6 / an
6 récits de GEP

6 / an
6 récits de GEP 4 GEP territoriaux

Recherches de GEP 2 min./an 2 min./an 2 min./an 1 / an

Parcours obligatoire Parcours PS Parcours PhaCo

Crédits de formation 800 crédits sur les 3 ans, dans plusieurs catégories A définir

Stages 2 stages validés 2 stages validés 2 stages validés 2 stages validés

Entretien annuel 1 CFPP
Juillet-septembre

1 EA
Mars-avril

1 EA
Mai-juin

1 EA 
Février Mars



La thèse
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La thèse

• Université :

Dérogation collective d’un an supplémentaire à soumettre au Doyen qui 
proposera à la présidence de Nantes Université

• Conseil de l’Ordre :

Inscription tableau « Docteur Junior » = avoir son diplôme de thèse



Thèses - soutenances

• Organisation de soutenance avec jury imposé septembre octobre

• 1 PU-MG ou PU-PH, 1 membre du DMG, directeur(-ice-s) de thèse

+/- membre(s) invité(e-s)



Rémunérations
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Arrêté du 28 août 2025 : rémunération des DJ et des MSU de DJ



Rémunération pour le Dr Junior 

Arrêté du 28 août 2025 : rémunération des DJ et des MSU de DJ

Salaire fixe:  28495€ bruts annuels (soit 2375€ bruts 
mensuels)

+ prime d’autonomie supervisée de 5000€ bruts annuels 
(soit 417€ bruts mensuels)

+ deux primes forfaitaires conditionnelles :
1 ° Prime d’activité conditionnée à la réalisation de 200 
actes ou consultations mensuels (83€ par mois soit 500€ 
bruts par semestre)

2 ° Prime Territoriale des DJ qui réalisent leur stage en ZIP, 
fixée à 1 000€ bruts par mois de stage.

3° : Indemnités forfaitaires d’hébergement et de 
transport : Si elles sont maintenues sur le même modèle que 
pour les phases socle et d’approfondissement



Rémunération pour le Dr Junior 

24



L'indemnisation pédagogique et foncière du MSU

• 1 ° Honoraires pédagogiques, dont le montant est fixé à 600 euros bruts, par 
mois de stage et par étudiant. Dans l'hypothèse où l'étudiant est accueilli chez 
plusieurs praticiens agréés-maîtres de stage des universités, les honoraires 
pédagogiques ne sont dus qu'une fois au prorata du temps de formation de 
l'étudiant auprès de chacun d'entre eux ;

•
2° Perception ticket modérateur des actes réalisés par le DJ 

•
3° De primes conditionnelles :
« a) D'un montant de 800 euros bruts, par mois de stage et par étudiant, si le 
praticien agréé-maitre de stage des universités exerce en zone d'intervention 
prioritaire (ZIP), en zone d'action complémentaire (ZAC) ou dans un quartier 
prioritaire de la politique de la ville ;
« b) D'un montant de 400 euros bruts, par mois de stage et par étudiant, si le 
praticien agréé-maitre de stage des universités, participe à la supervision du 
docteur junior dans le cadre de la permanence des soins ambulatoires 
mentionnée.

Arrêté du 28 août 2025 : rémunération des DJ et des MSU de DJ



L'indemnisation pédagogique et foncière du MSU
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Les gardes
• Volontariat du DJ et accord du MSU
• DJ inscrit sur tableau de gardes en doublon avec MSU
• MSU joignable par téléphone 
• DJ Rémunéré par son salaire (211,01 brut pour le 20h-00H)
• Tiers payant des actes revient au MSU
• Repos de sécurité de 11h après garde « de nuit » / « soir »

• Régulation médicale (4è jour): formations prévues

27





Procédure 
d’appariement

29



Votre procédure d’appariement en 3 Étapes

1. Préparation

Constituez votre dossier et 

déposez-le sur la plateforme.

2. Appariement

Exprimez vos vœux (système de 

cœurs) et participez aux 3 tours 

numériques.

3. Affectation

Validation finale de votre poste 

pour le semestre.



Étape 1 : Votre Dossier

Avant de pouvoir choisir, vous devez être enregistré. 

Préparez le dossier qui comprend:

Votre CV actualisé

Une lettre de motivation 

Autres éléments que vous jugez importants

Deadline : Dépôt impératif entre le 1er et le 
31 Août 2026.



Le CV du MSU (attractivité de son cabinet)
Comment donner envie à un étudiant de postuler comme Docteur junior dans 
notre structure 

Document en date du 04/02/20254

Les fiches d’attractivité sont le 
résultat d’un travail de fond 
des coordinateurs de 
l’ensemble des CPTS 44 - 85



La Plateforme SIIMOP

Accès et Connexion

Tout se passe sur la plateforme SIIMOP qui est

nationale.
•

L'accès se fait via vos identifiants UNESS.

•

Un tutorial vous sera transmis en amont.

•



Début Septembre

Ouverture des vœux. Les 

étudiants distribuent leurs

"cœurs".

Mi-Septembre

Classement par les RTS 

(durée : quelques jours).

3 Tours Numériques

L'algorithme tourne 3 fois 

pour tenter de satisfaire un 

maximum de vœux.

4ème Tour

Tour final manuel 

(présentiel).

Étape 2 : l’appariement en 3 ou 4 tours

MSU

DJ

Algorithme
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Dates appariement Sept 26 – Mars 27



Le Système de Vœux ("Cœurs")

Le processus commence par les choix des DJ.

Conseil : Ne soyez pas trop restrictifs dans vos vœux pour maximiser vos

chances.

1
.

Les DJ consultent la liste des terrains de stage disponibles.

Les DJ mettent des "cœurs" sur les terrains qui les intéressent.

3
.

Les Maîtres de Stage (RTS) ne voient QUE les étudiants qui leur ont mis 

un cœur.

4
.

Les MSU classent ensuite par ordre de préférence.





Le 4ème Tour :

Le Tour "Manuel"

Si vous n'êtes pas apparié après les 3 tours numériques, vous passez en

commission présentielle.

Participants : Coordonnateur + ARS + Doyen + le DJ

Risque : Il n'y a plus d'ordre de choix 

préférentiel.

Décision : L'affectation peut se faire sur un poste restant, même s'il ne faisait pas partie de vos

vœux initiaux.



Étape 3 : l’affectation

A l’issue de chaque tour, SIIMOP indique le résultat de 
l’appariement au DJ et au terrain de stage

L’affectation réglementaire qui fait foi reste l’affectation 
officielle par l’ARS



CV et lettre de 
motivation du DJ 

40



41

CV du DJ

2 pages max

1. Identité du futur Docteur Junior :

- Nom, Prénom
- Université de rattachement (notamment si subdivision avec plusieurs universités
comme en Ile de France)
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CV du DJ
2 pages max

1. Identité du futur Docteur Junior :

2. Informations professionnelles :

- Année d’entrée en médecine, année d’entrée en DES de médecine générale
- Parcours de stage : au-delà de la maquette qui sera la même pour tous les internes, préciser les 
lieux de stage (cela permet au PAMSU de voir si le parcours est ancré dans le territoire ou plus 
dispersé) + stage de 2e cycle
- Logiciels métiers maitrisés
- Secteur d’installation souhaité
- Description des grandes lignes de l’activité professionnelle envisagée (temps de travail 
hebdomadaire, rythme des consultations, orientation d’activité et/ou profil de patientèle 
spécifique…)
- Si projet professionnel impliquant un stage de 6 mois dont il est prévu d’emblée qu’il ne soit pas 
reconductible (dispositif d’exception) : le mentionner
- Parcours de formation autre : FST, Master, PhD…
- Formations suivies (notamment si optionnels, congrès, abonnements à des
revues professionnelles, tests de lecture…)
- Sujet de thèse d’exercice / Intitulé de la thèse
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CV du DJ

2 pages max

1. Identité du futur Docteur Junior :

2. Informations professionnelles :

3. Autres :
- Langues parlées (avec le niveau)
- Implications associatives
- Centres d’interêts



44

Lettre de motivation du DJ

1 page max

Expliquer son projet professionnel, notamment son projet d’implantation sur le 
secteur. 

Décrire le projet du DJ souhaité pour les deux demi-journées de stage hors activité 
de consultation au cabinet ou, si le DJ souhaite faire deux demi-journées de soins 
au cabinet supplémentaires, les motivations et le lien avec le projet professionnel

Contacter son RTS DJ +/- rencontre



Agenda et rétroplanning 
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FAQ
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FAQ

• Combien d’étudiants maximum un MSU DJ peut-il accueillir ? 

• Il est recommandé qu’un MSU accueille maximum 2 étudiants de 3eme 
cycle simultanément sur des stages à temps plein.

48



FAQ

• Les CESP seront-ils fléchés ? 

Il n’y aura pas de fléchage sur la procédure d’appariement des DJ. Les DJ 
ayant un CESP et le terrain de stage qui souhaite l’accueillir se classeront 
mutuellement en premier, ce qui garantira leur affectation.

49



FAQ

• Peut-on faire le 4è jour hors du territoire du stage ambulatoire 
principal ? 

• Oui, par exemple : un DJ en stage à Ancenis  peut demander à faire un 
J4DJ au Centre de Planification et Education Familial de la Roche sur 
Yon.

50



FAQ

• Comment s’organise la journée J4DJ territoriale hors du cabinet principal ? 

• Elle est organisée en priorité par le DJ, mais peut être proposée par le terrain de 
stage.

• Elle est encadrée par un médecin thésé, identifié en permanence, qui 
supervisera quotidiennement le DJ. 

• Si elle comprend une activité de soin, celle-ci sera de façon privilégiée en 
autonomie et dans tous les cas supervisée. Elle nécessitera alors un agrément en 
amont. 

• La structure ne recevra pas d’indemnisation pédagogique pour la supervision, ni 
d’indemnité de fonctionnement pour les frais éventuels liés à l’accueil de 
l’interne sur ce J4. L’étudiant ne pourra pas encaisser les actes sur cette 4è 
journée hors cabinet principal. 

• Plusieurs étudiants peuvent être accueillis sur une même structure sous réserve 
d’une organisation claire et anticipée (tableau de service) et de la présence d’un 
médecin senior. 
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FAQ

• Peut-on faire un 4è jour dans un stage hospitalier classique de 3è 
cycle? 

• Oui, si le stage a demandé et obtenu un agrément spécifique pour ce 4è 
jour. 
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FAQ

• Comment sera tracée l’activité du DJ ?

• Nous proposons un suivi par un tableur rempli régulièrement par 
le DJ et suivi par son responsable de stage. Ce document servira au 
suivi des plafonds de nombre d’actes (max 25/j) et au décompte 
pour la prime d’activité. 

• Tableau de suivi à compléter chaque jour par le DJ et à signer par 
le MSU régulièrement :

53

Date Nombre 
Actes total

Somme 
perçue 
au titre 
AMC 

Nombre 
Actes en TP 
intégral

Créneau de 
PDSA

MSU 
responsable 
pour la journée

Signature 
MSU 



• Le DJ peut il consulter le samedi matin? 

• Oui:
• Si ce temps de travail est déduit de ses demi-journées hebdomadaires.
• Si les conditions d’encadrement (présence d’un médecin thésé) restent 

respectées
• Et si la fréquence est raisonnable et négociée  
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• Y-a-t-il un minimum et un maximum d’actes à réaliser par jour?

• Le minimum d’actes doit prendre en compte un minimum d’activité pour 
permettre 

• au stage d’être pédagogique
• À l’activité du DJ d’être viable financièrement dans la structure d’accueil

• Le maximum d’actes est défini à 2400 actes sur le semestre. 

Ce qui correspond environ à un maximum de 25 actes par jour de consultations 
(semestre de 24 semaines (2 semaines de congés) à 4 jours de consultations par semaine)
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FAQ

• Comment le DJ enregistrera-t-il ses actes ? 

• Le DJ aura sa propre carte CPS pour la facturation des actes réalisés. 
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FAQ

• Le DJ peut-il être médecin traitant ? 

• Le DJ pourra suivre sa propre file active mais ne pourra pas être 
médecin traitant (MT), c’est à chaque MSU de définir s’il accepte que les 
personnes suivies par le DJ (sans MT) puissent déclarer le MSU comme 
MT ou pas. 
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FAQ

• Que se passe-t-il pendant les vacances du MSU ? 

• Le DJ ne peut pas travailler sans supervision et sans un médecin senior 
en exercice dans la structure. C’est pourquoi, dans le cas où il n’y a pas 
d’autre MSU DJ dans la structure, nous avons établi une convention de 
supervision avec un MSU extérieur à la structure qui prend le relai 
pendant les vacances du MSU principal. 
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FAQ

• Si le stage se passe mal au bout de quelques semaines ? 

• Même procédure que pour les autres stages de 3è cycle : envoyer un 
mail à

• probleme-stage-DMG@univ-nantes.fr
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FAQ

• La procédure d’appariement sera-t-elle anonymisée ? 

• Non, la procédure ne pourra pas être anonymisée, les terrains de stage 
verront le nom de l’étudiant qu’ils classent. 
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FAQ

• Y aura-t-il plus de postes que de DJ à affecter ? 

• Non, l’appariement se fera en adéquation entre le nombre de postes 
nécessaire pour les étudiants et le nombre de stage ouverts. 
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FAQ

• Puis-je demander une disponibilité sur la période de mon DJ ?

• Oui, mais les demandes de disponibilité pour motif personnel seront 
potentiellement limitées en nombre. Pour le 1er novembre 2026, ces 
demandes sont à envoyer avant le 31 mai 2026 (document sur le site 
du DMG). 
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Le MSU 
encadrant le Dr Junior
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Qui est le MSU accueillant le Dr Junior? 

• MSU Agréé par l’ARS

• MSU Formé à la formation spécifique DJ (CNGE Formation, janvier 2026)

• MSU accueillant et MSU superviseur = même personne (projet de cabinet)

• Le MSU organise la présence d’un médecin en exercice dans le cabinet

• Le RTS = MSU responsable du terrain de stage 

Document en date du 25/02/2024
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Quelle supervision par le MSU? 

• Disponibilité téléphonique permanente

• A quel rythme? quotidienne

• Combien de temps? En fonction de la 
demande de l’étudiant

• Présentiel systématique? non

• Présence d’un médecin sénior obligatoire
sur le site

Rétroaction pédagogique

Document en date du 28/11/2024


